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CONSEIL DE PRUD’HOMMES 
DE VALENCE 

Le Forum- 7, Avenue de Verdun 
26021  VALENCE CEDEX 
 
 
RG N° F 01/00511 
SECTION Commerce Chambre 2 
 
 
AFFAIRE  
Isabelle AUGE et suivantes… 
 
 
MINUTE N° 02/00320 
 

 
                                                                          

 
 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

AU NOM 
DU PEUPLE FRANÇAIS 

 
 
 
 
 
 

JUGEMENT 
Audience du 12 décembre 2002. 

 
 

 
 
 
 
 
Madame Isabelle AUGE…. Etc… (50 requérants) 
Représentés par Monsieur KUC (Délégué syndical ouvrier) 
 
DEMANDEURS    
 
 
 
 
DIRECTION DEPARTEM ENTALE DE LA POSTE DE LA DROM E 
Allée Gangloff 
BP 1007 
26000 VALENCE 
 
Représentée par Me BROCHARD (Avocat au barreau de LYON) 
Madame HOUZELLE (RESPONSABLE POLE DROIT SOCIAL) 
 
DEFENDEUR 
 
 
 
 
 
- Composit ion du bureau de jugement lors des débats et du délibéré 
Monsieur Jean-Marc PASQUINELLI, Président Conseiller (E)  
Madame Sabine RIOU, Assesseur Conseiller (E)  
Monsieur Maurice LORIOT, Assesseur Conseiller (S)  
Monsieur Roger MA ILLET, Assesseur Conseiller (S) 
Assistés lors des débats de Madame Elisabeth DURON, Greff ier 
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PROCEDURE 
 
 
 
- Date de la réception de la demande : 23 Novembre 2001 
- Bureau de Conciliation du 20 Décembre 2001 
- Convocations envoyées le 23 Novembre 2001 
- Renvoi au juge départiteur 
 
- Débats à l'audience de Jugement du 24 Octobre 2002 (convocations envoyées le 31 Mai 
2002) 
- Prononcé de la décision f ixé à la date du 12 Décembre 2002 
- Décision prononcée par Monsieur Maurice LORIOT (S) 
Assisté(e) de Madame Elisabeth 
 
 
 
 
 
 
 
Chefs de la demande 
 
 
 
Madame Isabelle AUGE 

- Rappel de salaire 735,12 € 
- Congés payés afférents 76,89 € 
- Article 700 du nouveau Code de procédure civile 150,00 € 

 
Etc.… etc. (50 requérants). 
(les demandes  s’élevant jusque 3 783 € selon les personnes et les situations) 
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LES FAITS : 
 
 
 
Les demandeurs sont tous employés en contrat à durée indéterminée de droit privé par LA 
POSTE, par la Direction Départementale de la Drôme. Ils sont régis par les dispositions de la 
convention commune "La Poste France Télécom" et par le code du travail. 
 
Les contrats de travail des contractuels leur garantissent en leur article 4 "le paiement des  
primes et indemnités en vigueur à la Poste. 
 
Bien qu'ils ne contestent pas la différence de statut entre un contractuel de droit privé et un 
fonctionnaire, ils ont saisi le Conseil de Prud'hommes parce qu'ils considèrent que la 
différence de statut peut justif ier une différence de salaire de base, mais pas en ce qui 
concerne la prime intitulée "complément poste" versée mensuellement à tous les agents. 
Cette prime n' étant pas liée au statut d'agent public, ils s'estiment en droit d'en réclamer le 
paiement à hauteur de ce que perçoivent les fonctionnaires. 
 
Ils fondent leurs prétentions sur les dispositions des articles L 140-2 et L 133-5 alinéa 4, L 
136-2 alinéa 8 et L 143-14 du code du travail qui rappellent le principe "à travail égal, salaire 
égal". 
 
Les demandeurs précisent également que depuis sa création la prime dénommée 
complément poste doit être rémunérée selon le niveau de la fonction occupée. Que par  
nature cette prime n'autorise aucune discrimination entre un agent contractuel de droit privé 
et un fonctionnaire, dans la mesure où ceux-ci exercent le même niveau de fonction. 
Or les agents contractuels ont toujours perçu un complément poste inférieur à celui des  
fonctionnaires et ils sont donc fondés à réclamer un rappel de salaire sur les cinq dernières 
années. 
 
Ce rappel est calculé en tenant compte du différentiel de ce qu'ils ont perçu au titre du 
complément poste et de ce qu'a perçu un fonctionnaire au même titre et sur la même 
période. 
 
Les demandeurs expliquent également que ce différentiel n'est pas dû à la différence de 
statut entre fonctionnaire et contractuels, mais au fait qu'à travers les différents accords 
salariaux conclus depuis la mise en place de ce complément poste des champs de normalité 
ont été mis en oeuvre pour les fonctionnaires, alors que rien n'a été prévu pour les 
contractuels qui ont dû se contenter de la revalorisation du complément poste selon le seul 
critère de l'appréciation annuelle. 
 
Ce qui fait que le premier critère, qui devait favoriser les agents dont le complément poste 
était le plus bas n'a jamais été appliqué, faute de champ de normalité. 
 
Selon cet argumentation, le complément poste est donc un élément de la rémunération qui 
doit être calculé selon le niveau de la fonction occupée. 
 
La Poste énonce de plus que la classif ication de fonctions par nature indépendante de la 
situation statutaire de la personne qui l'occupe. 
 
Par  conséquent, la rémunération du complément poste devrait donc être indépendante du 
statut  de l'agent et à travail égal la prime intitulée complément poste devrait être égale. 
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En réponse La Poste considère que cette analyse ne résiste pas tant en droit qu'en fait. 
 
Elle soulève l' incompétence matérielle du Conseil de Prud'hommes au profit de la juridiction 
administrative et elle considère que pour des raisons juridiques le principe "à travail égal, 
salaire égal" invoqué ne peut pas être appliqué. 
 
En effet comme la mise en place du complément poste a été une décision administrative, 
tous les actes touchant à l'organisation du service public sont des actes administratifs, leur 
appréciation ne peut appartenir qu'à la juridiction administrative. 
 
De plus les fonctionnaires et les contractuels n'ayant pas les mêmes statuts et cursus toute 
comparaison est impossible. 
 
Pour ces raisons leurs demandes ne sont pas recevables et fondées et elles devront être 
rejetées. 
 
 
 
 
DISCUSSION 
 
 
Attendu que pour une bonne administration de la justice il y a lieu de joindre les instances N° 
01/00511 à 01/00516, 01/00518 à 01/00521, 01/00523, 01/00526 à 01/00531, 01/00538 à 
01/00541, 01/00544 à 01/00549, 01/00551 à 01/00553, 01/00571 sous le numéro 01/00511. 
 
Sur la compétence du Conseil de Prud'hommes : 
 
Attendu que coexistent au sein de la Poste deux catégories de personnels obéissant à des 
régimes juridiques distincts : 
 
- des fonctionnaires qui sont nommés après avoir été admis à un concours et qui perçoivent 
un traitement f ixé en fonction du grade et de l'échelon, leur situation résulte de textes  
législatifs et réglementaires. 
 
- des agents contractuels de droit privé qui sont recrutés sous contrats de travail et qui 
perçoivent une rémunération constituée d'un salaire défini, lors de l'embauche, au regard 
des deux éléments suivants : 

 
- d'une part, des missions réellement exercées et du niveau de classif ication interne 
correspondant ; 
 
- d'autre part, du barème tel que défini par la convention collective applicable, à 
savoir la convention commune La Poste - France Télécom du 4 novembre 1991. 

 
 
Attendu que les demandeurs appartiennent sans équivoque à la deuxième catégorie. 
 
Attendu que selon les dispositions de l'article L 511 -1 du code du travail le Conseil est 
compétent pour juger de tout différent individuel avec l'employeur. 
 
Attendu que le Conseil est saisi plus particulièrement d'un conflit portant sur l'appréciation du 
montant d'une prime appelée "complément poste" qui comme toute prime est un élément du 
salaire prévu au contrat de travail, ce qui rentre tout à fait dans le champ de compétence du 
Conseil de Prud'hommes. 
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Attendu que même si c'est par décision administrative que cette prime en vigueur à la Poste 
a été étendue à l'ensemble des personnels contractuels, celle-ci reste quand même un 
élément du salaire prévu au contrat de travail. 
 
Attendu que par conséquent le Conseil s'estime compétent pour apprécier les demandes. 
 
Attendu qu'en définitive ces demandes concernent uniquement le montant de cette prime et 
non son fondement qui n'est pas remis en cause en l'espèce. 
 
 
 
Sur les demandes des requérants : 
 
Attendu qu'il faut rappeler l'article L 140-2 du code du travail qui dispose : "tout employeur  
est tenu d'assurer pour un même travail l'égalité de rémunération entre les femmes et les  
hommes. 
 
Par rémunération, il faut entendre le salaire ou traitement ordinaire de base ou minimum et 
tous les autres avantages et accessoires payés, directement ou indirectement, par  
l'employeur au salarié en raison de l'emploi de ce dernier. 
 
Sont considérés comme ayant une valeur égale les travaux qui exigent des salariés un 
ensemble comparable de connaissances professionnelles consacrées par un titre, un 
diplôme à une pratique professionnelle, de capacités découlant de l'expérience acquise, de 
responsabilités et de charge physique et nerveuse ..." 
 
Il s'ensuit que l'employeur est tenu d'assurer l'égalité de rémunération entre tous les salariés  
de l'un ou l'autre sexe, pour autant que les salariés en cause soient placés dans une 
situation identique. 
 
L'égalité de traitement est fondée sur la notion de situation identique. 
 
Attendu que de ce fait il ne peut pas y avoir de discrimination quand des personnels ne sont 
pas placés dans une situation juridique identique. 
 
Comme c'est le cas en l'espèce où coexistent au sein de la Poste plusieurs catégories de 
personnels qui ne sont pas dans une situation identique du fait même de la loi et des textes 
qui sont applicables en fonction de la nature du lien juridique qui les unit à la Poste. 
 
Entendu que plus précisément les demandeurs en leur qualité de salariés ne peuvent pas  
revendiquer l'application du principe "à travail égal salaire égal" en se référant à leurs 
collègues fonctionnaires qui sont dans une situation juridique distincte. 
 
Attendu que si l'article 4 des contrats de travail des demandeurs stipule que le salaire de 
base sera complété par les primes et indemnités en vigueur à la Poste, cela ne veut pas dire 
que leur montant sera identique et cela ne permet aucune assimilation entre les deux statuts  
juridiques des agents fonctionnaires et des agents contractuels de droit privé. 
 
Attendu que de plus il n'est pas contesté que la Poste n'a pas fait application des  
dispositions prévus au contrat en n'accordant pas le complément poste à ses agents 
contractuels 
 
Attendu qu'également pour compléter, en l'absence de tout comparatif  précis entre agents 
dépendants de la même convention et effectuant la même tâche. 
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Le Conseil ne peut pas se prononcer valablement sur "l'anormalité" de la prime allouée aux  
demandeurs et il n'a d'ailleurs aucune compétence pour en décider autoritairement son 
montant. 
 
D'autant plus que chaque année des accords collectifs en f ixent son montant et des accords 
dérogatoires justif ient cette différence entre personnels contractuels et personnels 
fonctionnaires. 
 
Attendu que là non plus le Conseil n'a pas compétence pour juger de la portée de l'accord 
sur le montant de cette prime. 
 
Attendu que par conséquent des explications précédentes le Conseil ne pourra que débouter  
les demandeurs de l'ensemble de leurs demandes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
 
Le Conseil statuant publiquement, contradictoirement et en premier ressort pour Madame 
VAURE Patricia et en dernier ressort pour les autres salariés, après en avoir délibéré 
conformément à la loi : 
 
Dit qu'il y a lieu de joindre les instances N° 01/00511 à 01/00516, 01/00518 à 01/00521, 
01/00523, 01/00526 à 01/00531, 01/00538 à 01/00541, 01/00544 à 01/00549, 01/00551 à 
01/00553, 01/00571 sous le numéro 01/00511. 
 
Déboute les requérants de l'ensemble de leurs demandes. 
 
Les condamne aux entiers dépens de l' instance. 
 
 
 
 
 
 
Le Greff ier, 
 
Le Président. 
 


